


L’IMPORTANCE DES DONS ET DES LEGS
POUR LA RECHERCHE

limite de 0,5 % de leur chiffre d’affaires
hors taxe. Ainsi, la générosité est
encouragéepar l’État, car elle constitue
un vecteur indispensable de solidarité
et d’innovation.
Les dons peuvent être ponctuels, mais
ils peuvent également être réguliers
grâce à des prélèvements mensuels
qui assurent aux associations une
ressource stable et prévisible. Il existe
aussi des formes particulières de dons,
comme le transfert de titres nanciers,
l’intégration d’une assurance-vie au
bénéce d’une association, ou encore
le don de biens immobiliers.

LES LEGS : TRANSMETTRE UN
HÉRITAGE UTILE
Contrairement au don, qui intervient
du vivant du bienfaiteur, le legs est une
disposition testamentaire qui permet
de transmettre une partie ou la totalité

LES DONS AUX ASSOCIATIONS DE
RECHERCHE MÉDICALE
Le don est un acte de générosité
réalisé du vivant du donateur. Il peut
prendre plusieurs formes, qu’il s’agisse
d’un don manuel, d’un virement
bancaire, d’un chèque, d’un paiement
en ligne ou encore d’un engagement
sous forme de mécénat d’entreprise.
Chaque contribution, qu’elle soit
modeste ou conséquente, joue un rôle
déterminant dans le nancement des
projets scientiques.
Outre son caractère profondément
altruiste, le don bénécie également
d’avantages scaux signicatifs. Les
particuliers peuvent déduire de leur
impôt sur le revenu 66 % du montant
versé, dans la limite de 20 % de leur
revenu imposable. Les entreprises,
quant à elles, bénécient d’une
réduction d’impôt de 60 %, dans la

de son patrimoine à une association
reconnue d’utilité publique. Cet
acte de générosité prend tout son
sens lorsqu’une personne souhaite
prolonger son engagement au-delà de
sa propre existence, en soutenant une
cause qui lui tient à cœur.
Il existe plusieurs types de legs. Le
legs universel consiste à transmettre
l’intégralité de son patrimoine à une
association. Le legs à titre universel
permet de léguer une partie dénie de
ses biens, comme une quote-part du
patrimoine ou une catégorie spécique
d’actifs. Enn, le legs particulier
correspond au transfert d’un bien
précis, par exemple un appartement,
un terrain ou une somme déterminée.
Sur le plan juridique, la rédaction d’un
testament est indispensable pour
exprimer clairement sa volonté.

Pour vous répondre à toutes vos questions, contactez Mélanie & Marion :
01 82 53 33 67 / donateurs@fondation-alzheimer.org
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Mme M. Prénom : Nom :

Adresse : Code postal : Ville :

Téléphone : Email :

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 et au Règlement européen du 27 avril 2016 (RGPD), vous pouvez accéder aux données personnelles vous concernant, les rectifier, demander leur effacement
ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données personnelles. Vous pouvez également vous opposer au traitement de vos données et exercer votre droit à la portabilité de vos données. Consultez le site
cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données personnelles dans ce dispositif, vous pouvez nous contacter : par e-mail : dpo@fondation-
alzheimer.org, par courrier à l’adresse suivante : Fondation Alzheimer, 101 rue de Tolbiac – 75013 Paris. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous
pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

OUI, Je souhaite recevoir GRATUITEMENT et SANS ENGAGEMENT une brochure de la Fondation Alzheimer.

Coupon à renvoyer à : Fondation Alzheimer, 101 rue de Tolbiac – 75013 Paris

/ DEMANDEZ VOTRE BROCHURE LEGS, DONATION ET ASSURANCE-VIE

Aucun frais de fonctionnement n’est prélevé et ce quel que soit le montant de votre générosité. La
Fondation Alzheimer est habilitée à recevoir des dons, legs, donations et assurances-vie.

avec la Fondation Alzheimer, 1er financeur non gouvernemental de la recherche
française sur les maladies neurocognitives dont la maladie d’Alzheimer :

En désignant la Fondation Alzheimer comme bénéficiaire de votre don, legs, donation ou assurance-vie,
vous offrez à la recherche scientifique et médicale les moyens de progresser face à la maladie d'Alzheimer.

/ 100% DE VOTRE LEGS, DONATION ET ASSURANCE-VIE REVERSÉ À LA RECHERCHE
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